
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
REUNION TELEPHONIQUE DU MERCREDI 17 NOVEMBRE 2021  

 

PV N° 5 
 

Présents : MM. DELAGE, BETOUX, PARIS N. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 4 de la réunion du 08/11/21 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

CHAMPIONNATS FEMININS 

 

La Commission prend note des résultats et classements des brassages. 

Comme prévu, les quatre premières équipe de chaque Poule sont reversées en Division 1, les 

autres en Division 2. 

 

* CLASSEMENT DES BRASSAGES :  
 

POULE A :  

 

1- GRAND-BOURG  

2- ESM LA SOUTERRAINE 

3- MERINCHAL  

4- LA FORET DU TEMPLE 

5- AHUN-SARDENT 

6- St AGNANT DE VERSILLAT 

7- Ste FEYRE 

8- BOURGANEUF 

 

POULE B :  

 

1- SUD EST CREUSE-FELLETIN 

2- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT 

3- St VAURY 

4- BOUSSAC 

5- LUSSAT-CHAMBON 

6- CHENERAILLES 

7- BORD St GEORGES 

8- MERINCHAL (2) 

 

* COMPOSITION DES DIVISIONS :  
 

DIVISION 1 :  

 

- BOUSSAC 

- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT 

- LA FORET DU TEMPLE 

- GRAND-BOURG  

- MERINCHAL 

- ESM LA SOUTERRAINE 

- SUD EST CREUSE-FELLETIN 

- St VAURY 



 
DIVISION 2 :  

 

- AHUN-SARDENT 

- BORD St GEORGES 

- BOURGANEUF 

- CHENERAILLES 

- LUSSAT-CHAMBON 

- MERINCHAL (2) 

- St AGNANT DE VERSILLAT 

- Ste FEYRE 

 

* DATES RETENUES :  
 

- Aller : 27/11/21 ; 4, 11 et 18/12/21 ; 29/01/22 ; 5 et 26/02/22 

- Retour : 5, 19 et 26/03/22 ; 9 et 16/04/22 ; 7 et 21/05/22 

 

* TABLEAU DES MONTEES ET DESCENTES :  
 

La Commission proposera au prochain Comité de Direction le tableau des montées et descentes 

comme suit (en rappelant que celui-ci dépend aussi des engagements de début de saison). 

 

TABLEAU DES MONTEES ET DESCENTES  

FEMININES A 8 
   

FIN DE SAISON 2021/2022 

Départemental 1 
8 équipes 

  

Viennent de D2 + 2 + 1 

Descendent en D2 - 1 - 1 

soit 9 équipes 9 8 

Départemental 2 
x équipes engagées 

  

Viennent de D1 + 1 + 1 

Montent en D1 - 2 - 1 
   
  si une seule équipe peut monter 

  
 Prochaine réunion : jeudi 2 décembre 2021. 
 
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


